
é
d

it
io

n
 2

0
1

8

Psychologue

Filière médico-sociale
Catégorie A

www.foterritoriaux.org
Cachet du syndicat

Suivez l’ac
tualité de

 

FORCE OUVRIERE 

en téléch
argeant 

l’applicati
on  

FO Territor
iaux 

disponible
  

sur Androïd  

et IOS



7Psychologue                   Filière médico-sociale - catégorie A

FO REVENDIQUE

• Prise en compte dans le temps de travail du temps de for-
mation requis pour assurer la qualité de psychologue

• Reconnaissance statutaire et indiciaire du niveau de di-
plôme requis

• Le calcul de l’ancienneté lors du recrutement doit prendre 
-

mation

Ces revendications viennent en complément d’une aug-
mentation immédiate de 16 % de la valeur du point d’in-
dice pour compenser la perte de pouvoir d’achat depuis 
2000.
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MODE D’ACCÈS
Psychologue
• Par concours externe.

Les psychologues territoriaux exercent les fonctions, 
conçoivent les méthodes et mettent en oeuvre les moyens et 

-
tion qu’ils ont reçue. A ce titre, ils étudient, au travers d’une 
démarche professionnelle propre les rapports réciproques 
entre la vie psychique et les comportements individuels et 

Ils contribuent à la détermination, à l’indication et à la réali-
sation d’actions préventives et curatives et collaborent aux 
projets de service ou d’établissement des régions, des dé-
partements et des communes par la mise en oeuvre de leur 
démarche professionnelle propre, tant sur le plan individuel, 
familial qu’institutionnel, dans le cadre de l’aide sociale à 
l’enfance, de la protection maternelle et infantile et dans tout 
domaine à caractère social.
Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou 
formations que nécessitent l’élaboration, la réalisation et 
l’évaluation de leur action et participent à ces travaux, re-
cherches ou formations. 
Ils peuvent collaborer à des actions de formation.

MISSIONS



3Psychologue                   Filière médico-sociale - catégorie A

Avancement au grade...

• de psychologue hors classe. 
Au choix, après inscription sur un tableau d’ avancement, les 

-
neté dans le 6ème échelon de leur grade.

ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

FORMATIONS
• D’intégration
• De professionnalisation
• De professionnalisation tout au long de la carrière
• Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité
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décret 92-8542017-546

Ech durée Brut Maj. Trait. Brut Indem.Comp. C.S.G CNRACL R.D.S. TRAIT NET G R A D E 
1 1 an 434 383 1 794,74 15,39 162,23 189,52 8,82 1 449,56
2 1 an 450 395 1 850,97 15,87 167,31 195,46 9,09 1 494,98
3 2 ans 460 403 1 888,46 16,19 170,70 199,42 9,28 1 525,26
4 2 ans 491 424 1 986,86 17,04 179,59 209,81 9,76 1 604,74
5 2ans 6m 521 447 2 094,64 17,96 189,33 221,19 10,29 1 691,78
6 3 ans 565 478 2 239,91 19,21 202,47 236,53 11,00 1 809,11
7 3 ans 601 506 2 371,12 20,33 214,33 250,39 11,65 1 915,08
8 3ans 6m 649 542 2 539,81 21,78 229,57 268,20 12,48 2 051,34
9 4 ans 697 578 2 708,51 23,23 244,82 286,02 13,31 2 187,59
10 4 ans 751 620 2 905,32 24,91 262,61 306,80 14,27 2 346,55
11 810 664 3 111,50 26,68 281,25 328,57 15,29 2 513,08

Ech durée Brut Maj. Trait. Brut Indem.Comp. C.S.G CNRACL R.D.S. TRAIT NET G R A D E 
1 2 ans 602 507 2 375,80 20,37 214,75 250,88 11,67 1 918,87
2 2ans 6m 686 570 2 671,02 22,90 241,43 282,06 13,12 2 157,31
3 2ans 6m 740 611 2 863,15 24,55 258,80 302,35 14,07 2 312,48
4 2ans 6m 793 652 3 055,27 26,20 276,17 322,64 15,01 2 467,66
5 2ans 6m 863 705 3 303,63 28,33 298,62 348,86 16,23 2 668,25
6 3 ans 924 751 3 519,19 30,18 318,10 371,63 17,29 2 842,35
7 979 793 3 716,00 31,86 335,89 392,41 18,25 3 001,31

PSYCHOLOGUE 

de CLASSE NORMALE 

PSYCHOLOGUE

HORS CLASSE

Valeur du point d’indice au 1er février 2017 : 4,6860

TRAITEMENT MENSUEL AU 01.02.2018
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PSYCHOLOGUE DE CLASSE NORMALE

Avancement au choix
(après avis de la CAP)

2 ans dans 6ème échelon 

Concours externe

PSYCHOLOGUE HORS CLASSE
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catégorie A 
PSYCHOLOGUES

1 3 4 5 6 7
IB 686 740 793 863 979
IM 507 570 611 705 751 793

DUREE 3a -

1 3 4 5 6 7 8 9 10 11
IB 434 450 460 491 565 601 649 697 751 810
IM 383 395 403 447 478 506 578 664

DUREE 1a 1a 3a 3a 3a6m 4a 4a -


